
Parce qu’il se battait dans l’intérêt des travailleurs
Gaël Quirante dans le collimateur de l’État

Gaël Quirante, postier licencié, syndicaliste à SUD et dirigeant du NPA-Révolutionnaires, 
comparaîtra le 12 juin pour « dégradations » et « violences » lors d’un procès intenté par La Poste. 
Quatre de ses collègues sont inculpés avec lui : Brahim, Dalila, Mohamed et Yann. Leur « crime » ?
Avoir mené, il y a dix ans, une grève combative pour l’embauche en CDI des travailleurs précaires. 
Le Comité de Défense sociale et la Ligue trotskyste de France appellent l’ensemble du mouvement 
ouvrier à se mobiliser en défense de Gaël et ses camarades en exigeant la levée des inculpations !

Comme dans toutes les branches de l’économie, la situation des postiers s’est affreusement 
dégradée en 30 ans de libéralisme et d’ouverture à la concurrence. Aujourd’hui à peine 28 % des 
travailleurs, ceux qui ont le plus d’ancienneté, conservent le statut de fonctionnaire, aboli à La Poste
depuis une vingtaine d’années. En revanche, 90 % du transport postal est assuré par 600 PME ; dans
les filiales Colis de La Poste, les trois quarts des livreurs sont des sous-traitants. La précarisation du 
travail des facteurs a atteint un tel niveau que le PDG du groupe envisage que d’ici dix ans « la 
livraison de repas » deviendra « la première activité des facteurs », faisant concurrence à UberEats.

La multiplication des statuts – fonctionnaires, CDI de droit privé, CDD, intérimaires, sous-
traitants – a pour but de dresser les travailleurs les uns contre les autres et de dégrader ainsi les 
salaires et les conditions de tous. Les emplois les plus précaires sont surtout réservés aux minorités 
issues de l’immigration, souvent des travailleurs sans-papiers sans aucun droit. Le combat mené par
Gaël et ses camarades il y a dix ans était dans l’intérêt de la classe ouvrière tout entière, par-delà La 
Poste : c’était précisément le type de lutte qui est aujourd’hui nécessaire et urgente pour unifier les 
travailleurs face aux attaques incessantes des capitalistes et de leur État et à la réaction raciste qui se
renforce. C’est pourquoi tout le mouvement ouvrier doit se mobiliser aujourd’hui en sa défense, 
comme partie intégrante de la lutte contre l’ubérisation générale de l’emploi. 

Gaël est aussi l’un des principaux porte-paroles du NPA-Révolutionnaires. Qu’il soit 
poursuivi pour ses activités syndicales ne peut cacher le fait que l’État s’en prend aux militants 
d’extrême gauche pour faire taire tout le monde : le principal porte-parole de Révolution 
permanente, Anasse Kazib, doit également comparaître en juin prochain pour « apologie du 
terrorisme », en fait pour avoir pris fait et cause pour le peuple palestinien. Même des dirigeants 
mélenchonistes sont inquiétés. Une attaque contre un est une attaque contre tous ! Si le mouvement 
ouvrier ne se mobilise pas en masse pour défendre ses militants persécutés il va continuer de se 
faire écraser chacun dans son coin. Levée immédiate des poursuites contre Gaël et Anasse !
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Le CDDS est une organisation de défense légale et sociale, non sectaire, se basant sur la lutte de classe et prenant fait 
et cause pour les intérêts de tous les travailleurs. Cet objectif est en accord avec les conceptions politiques de la Ligue 
trotskyste de France.
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